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Régie des bâtiments : phase 1 du plan d'occupation pour la Région de Bruxelles-Capitale

Sur proposition du ministre chargé de la Régie des bâtiments Jan Jambon, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la phase 1 du plan d'occupation pluriannuel pour la Région de Bruxelles-
Capitale. 

Suite aux nouvelles normes d'occupation fédérales de 2012, la Régie des bâtiments s'est lancée ces
dernières années dans une opération de monitoring des principaux bâtiments administratifs dans son
portefeuille pour lesquels des contrats à long terme sont en cours.  L’introduction de ces nouvelles normes
a mis en lumière les importantes possibilités d’optimisation d’occupation des bâtiments, dont une
première étape dans l’implémentation d’un plan d’occupation pluriannuel pour la Région de Bruxelles-
Capitale.

Les lignes directrices du plan d'occupation pluriannuel sont les suivantes : 

réduire la surface occupée par les services publics en appliquant la norme d’occupation fédérale

résilier tous les bâtiments devenus inutiles et mettre en place une stratégie de sortie

soutenir le passage aux New Ways of Working (NWOW) pour les services occupants en hébergeant
ceux-ci dans les bâtiments les plus adaptés à cet usage 

La première phase se focalise sur les bâtiments pris en location à Bruxelles pour lesquels une résiliation
est possible à court ou moyen terme. Dans ce cadre, il a été tenu compte d’une exploitation des
possibilités offertes par les nouvelles formes de travail et le Dynamic Office. 

Les principaux objectifs de cette première phase sont : 

créer des synergies entre les différents services publics fédéraux en les hébergeant ensemble ou à
proximité les uns des autres

dégager des gains d’efficience tant surle plan économique que sur le plan des surfaces utilisées 

La première phase de ce plan d'occupation se concentre sur deux projets clés : Pacheco (Belfius) et Toison
d'Or 87 (AXA). Ces projets comprennent le déménagement de quelques services publics vers des
bâtiments des groupes Belfius et AXA.
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